
 
 
Syndicat CGT CFAB      Saint Grégoire le 25 mars 2010 
11 rue des glénan 
35760 Saint Grégoire 
 
 
OBJET : DYSFONCTIONNEMENTS 
AU SEIN DES CFA  
 
 
Monsieur le Directeur Général, 
 
L’ordonnance de référé du TGI de Quimper rendue le 19 mars 2010 à la demande de l’AFOBAT 29 
confirme s’il en était besoin que nul salarié de notre CFA ne saurait être à l’abri de mesure aussi arbitraire, 
puisque assisté d’appuis techniques et juridiques de provenance identique : le CCCA ! 
 
L’absence de toute initiative de votre part de nature à permettre aux salariés de bénéficier d’un droit à 
l’expression directe et collective sur le contenu, les conditions d’exercice et l’organisation de leur travail 
bien que les textes vous font obligation d’engager des négociations pour le mettre en place. 
 
Les difficultés persistantes à l’AFOBAT 29 qui refuse tout dialogue social digne de ce nom bien que présidé 
par un membre de la CAPEB, un syndicat prônant pourtant le dialogue social au sein de l’UPA. 
 
 
Ces trois points nous conduisent à déposer un préavis de grève pour le jeudi 1er avril à 8 heures pour une 
durée de 24 heures dans ou hors CFA 
 
Nos demandes solidaires avec les autres CFA paritaires du bâtiment de Bretagne sont les suivantes : 
 

 Ouverture de négociation pour la mise en place du droit d’expression au sein du CFA afin de 
permettre à tous les salariés de bénéficier de ces droits à l’expression directe et collective sur le 
contenu, les conditions d’exercice et l’organisation de leur travail. 
 

 Ouverture des négociations demandées à Quimper auprès de Monsieur Hervé THOMAS afin que 
cesse la situation qu’il a créée suite aux incidents du 18 décembre 2009 dont il est le seul 
responsable par défaut de mise en place préalable de protocole de dispositions à prendre en cas de 
maladie ou maladie d’un élève ainsi que relevé par le Président du TGI  de Quimper. 

 
L’issue de notre préavis dépendra des négociations que nous vous prions d’ouvrir dans les plus brefs délais. 
 
Restant à votre disposition 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur Général, nos salutations distinguées. 
 
 
Le secrétaire du syndicat                    Le DS 
 
 Christophe Jaouen       Serge Torzec  
 
 
 
 
 
 
 


